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Assemblée Générale Extraordinaire du 31 Janvier 2026 

 
Avant la tenue de notre assemblée générale ordinaire, nous avons besoin de l’accord des 

membres présents pour une modification dans les statuts de notre club. 

Article 12 alinéa 6 : « Sont éligibles au Conseil d’Administration, les membres actifs de l’association 

depuis plus de 1 an, licenciés FFV à la Sorac, âgés de 18 ans et jouissant de ses droits civils et 

politiques »  

Le Conseil d’Administration souhaite supprimer « à la Sorac » afin que tous les licenciés FFV 

adhérents à la Sorac puissent participer aux votes au sein du club. 

 

Vote cette modification : contre 0, abstention 0  

 Modification approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

Assemblée générale Ordinaire du 31 Janvier 2026 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire de la SORAC, régulièrement convoquée, s’est tenue le Samedi 31 

Janvier 2026 au restaurant « Le Bout du Quai » au Cap d’Agde, présidée par le Président Alain Rigault, 

en présence de Monsieur Sébastien Frey, Maire d’Agde accompagné de Madame Michèle Tardy, 

conseillère Municipale. 

 

1- Signature des Présents 

 
Etaient présents ou représentés 43 membres sur 120 inscrits, représentant 35.8% des inscrits. Le quorum 

étant réunit l’Assemblée Générale peut donc se tenir. 

 

2- Approbation du PV de l’AG du 8 février 2025 

 
Aucune remarque concernant le PV de l’AG 2025. 

Les membres présents l’approuvent à l’unanimité 

 

3- Rapport moral du Président Alain Rigault 
 

Je remercie tous les présents pour leur participation à cette assemblée générale. 

Merci à Mr le maire d’Agde Sébastien FREY de sa présence. 

Eric MIOT nous parlera des résultats sportifs et Joëlle BELHEURE des résultats financiers. 

ACTIVITÉE 2025 

- Cette année 2025 on a régaté et on a fait vivre notre magnifique plan d’eau même si la météo 

n’a pas toujours été favorable et a chamboulé le calendrier. Nous avons organisé 18 régates. 

- Nous avons repris nos régates et nos habitudes, nous retrouvons la convivialité. Tout est prêt 

pour cela, notre calendrier est fait en conséquence, cependant si pour le briefing nous avons 

toujours beaucoup de monde, à l’apéritif du soir, il y a moins de monde : dommage. 

- Fin 2025 nous avons 234 licenciés (licences annuelles et temporaires) en augmentation 

notable par rapport à 2024 
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- L’ESCALAGDE a eu lieu pour cette année le week-end du 8 au 10 mai 2026, malgré le peu 
de vent, le Cap CREUS a pu être passé et pour un certain nombre de concurrents au moteur. 

29 bateaux dont 5 bateaux espagnols et 20 bateaux SORAC étaient prêts à naviguer dès 7h00 

du matin avec la participation de la SNSM, et pour la première fois un catamaran, un trimaran, 

et 5 voiliers venant du CNCA, club de plaisanciers du Cap, étaient présents. 

La régate du samedi dans le golfe de ROSAS a compté jusqu'à 67 Bateaux avec un bon vent, ce 

fut une belle régate. 

Tout le monde nous a fait part de sa satisfaction et a félicité la SORAC, cela bien sûr grâce à la 

capacité de notre organisation et surtout grâce aux bénévoles, sans oublier une super 

organisation du club nautique du port de l’Escala. 

- Pour le Salon Nautique cette année, nous avons opté pour la même présentation qu’en 2024 

grâce à SUD NAUTISME qui nous a proposé une place de ponton au début de l’exposition de 

ses voiliers. Nous avons eu un nombre important de visites, avec une présence de tous les 

bénévoles. De nombreux contacts ont été pris ainsi que de nouveaux bateaux ont été 

enregistrés. 

Nous souhaitons refaire la même chose au prochain salon. 

- Oscar : Suite à l’accident que nous avons subi devant Valras fin mars 2025 nous avons été 

sans bateau Comité pendant 3 mois, pour pallier à ce problème deux personnes nous ont aidés 

avec leurs bateaux, je cite Octavio CHAVARRIA et jean GORI. 

- Suite à cet accident et au départ de Roger SPECHT, notre mouilleur, nous avons fait 

l’acquisition d’un bateau : MERRY FISCHER 6.50 qui nous satisfait pleinement. 

- La régate UNCL-IRC n’a pas été une réussite, un seul bateau est venu de l’extérieur et il a 

pris la première place, ce qui lui a permis de finir premier au championnat IRC 3. La 

participation de nos bateaux, à cette régate, a été importante. 

- Cette régate ne sera pas renouvelée en IRC en 2026 mais Le Brescou D’Or régate de grade 5A 

restera au Trophée SORAC (samedi et dimanche). 

- La régate de la SNSM nous a permis de faire un chèque de 1200€ à la SNSM que nous 

remercions d’être très souvent présente. 

Résultats 

Le Club SORAC est 16ème National sur 354 Club en Habitable OSIRIS 

(une belle progression : pour mémoire 33ème en 2024) 

Le Club SORAC est 1er en Occitanie sur 31 clubs en Habitable. 

Le Club SORAC est 2ème en Occitanie sur 37 clubs en activité sportive. 

Hommage à Jean-Louis DAMBLE, Gilles BOUZOL, Pascal VILLAVUENA, Philippe AFFRE 

et Olivier STORAI, pour la représentation de la SORAC à l’extérieur et aux résultats régionaux 

et nationaux. 

Eric nous présentera ensuite tous les résultats 

POUR CETTE ANNÉE 2026 

SUBVENTIONS 

- Nos avantages portuaires seront maintenus, ils sont inscrits dans les budgets du port pour 

2026 

- Je remercie la Mairie d’Agde, le service des sports de la mairie, le CDV34 et le Département 

pour les subventions qui nous ont été attribuées. 

Je souhaite que pour 2026 ces institutions continuent de nous aider. 

LICENCES 

- La licence FFV a augmenté une nouvelle fois de 2€ pour 2026, la cotisation SORAC ne 

change pas. 

- Les licences journalières continuent d’augmenter fortement aussi. 

RECOMPENSES 
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- Les aides aux coureurs et récompenses de fin d’année ont été maintenues en 2025. 
- Pour 2026, le CA devra tenir compte de notre situation financière pour décider du maintien. 

- Le règlement du trophée SORAC ainsi que le livret du coureur sont actualisés et adaptés en 

fonction de notre activité. Allez le consulter. 

ÉVÉNEMENTS de cette année 2026 

1 régate effectuée et la deuxième demain (on croise les doigts pour la météo) 

- Le calendrier est en ligne sur le site SORACAGDE.com 

Les DUOS 

- Régate de 2 Jours comptant pour le championnat de ligue Occitanie 2026 le 21 et 22 Février 

2026. 

L’EscalAgde 

*En 2026 régate pendant le week-end de l’ascension du 14 au 17 mai 2026. 

*Xavi et ses collègues du port de l’ESCALA ont été reçus au salon nautique nous avons fait 

une présentation sur le podium Midi-Libre. 

*L’Avis de Course est en préparation, il sera diffusé après l’accord du Conseil 

d'Administration. 

*Ouverture des inscriptions début mars 2026. 

*Cette année, l’EscalAgde comptera toujours pour le trophée SORAC (condition particulière : 

faire les deux régates Le CAP- L’ESCALA et la course en baie de ROSAS). 

*Pas de bateau en « touriste », mais ouverture à tous ceux qui n’ont pas de certificat Osiris pour 

un classement en bis, les catamarans et trimarans sont acceptés comme l’an passé. 

J’en profite pour remercier le CNCA de participer activement 

*Toujours grade 4 à la FFV 

*L’organisation sera plus importante donc appel à de bonnes volontés 

*Les arbitres sont validés. 

GRUNAVACAP 

- Suite à l’essai fin mars 25 de la régate GRUNAVACAP devant Valras, un trophée 

GRUNAVACAP a été mis en place avec 4 régates organisées par les différents clubs de 

GRUISSAN, NARBONNE, VALRAS et la SORAC, la remise de ce trophée sera fait la 

semaine suivant la dernière régate. 

- Le 29 Mars 2026 devant le cap, le 19 Avril 2026 à GRUISSAN, le 12 ou 13 septembre à 

NARBONNE et enfin le 11 Octobre à VALRAS. 

- La régate de la SORAC comptera pour le trophée SORAC. 

La Régate FESTIVE 

- La régate LA TRUFFADE a été remplacée par la régate FESTIVE le 3 mai 2026. 

- Cette année encore, les Auvergnats, plusieurs bateaux de Voile Auvergne et Voile découverte 

seront présents. 

- Repas le samedi soir 2 mai 2026 avec tous les concurrents. 

- Entraînement le samedi après-midi si possible et régate le dimanche  

Rallye de la St JEAN 

- En 2025 le rallye de la Saint Jean n’a pu avoir lieu suite au manque de bateau comité, et à un 

problème administratif. 

- Le samedi 27 Juin 2026 nous avons prévu une régate Agde-Gruissan en coordination avec le 

club de Gruissan, Apéritif le vendredi soir en coordination avec le CNCA, régate le samedi, 

repas participatif à Gruissan le samedi soir et retour libre le dimanche. 

Régate du Brescou d’or  

- En 2026 cette régate ne sera plus en IRC 

Régate du vin nouveau 
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- En 2025 nous avons testé cette régate, qui a été une belle réussite, organisée avec la 
participation de Voile Auvergne et des Viticulteurs du Beaujolais qui régate avec nous 

- Cette régate sera renouvelée cette année 

NOS BÉNÉVOLES 

- Petit rappel sans bénévoles pas de régate, nous recherchons de nouveaux bénévoles car les 

présents vieillissent. 

- À ce jour, Armelle, notre secrétaire générale, et Jean-Marc BELHEURE secrétaire adjoint 

ont, entre-autre fait le nécessaire pour nous obtenir les subventions qui nous permettent de 

fonctionner. 

- Joëlle BELHEURE comptable aidée d’Hélène 

- Une équipe d’arbitres (pas de match sans arbitres) : 

*Hélène-Anne MATEO Régionale 

*Marc LEGAY Régional 

*Alain RIGAULT Régional stagiaire 

* Gilles MAZEL 

*Henri ROQUES 

- Une équipe sur l’eau en plus des arbitres : les mouilleurs : 

*nous avons aussi pu prendre contact avec des bénévoles pour le mouillage des bouées, je cite 

Christian ROGER, Jean-Pierre TARDINO et Denis RUMELHARD. 

- Commissaires au résultat : 

*Eric MIOT 

*Alain Pol 

*Et de temps en temps Hughes NAUDIN 

- Notre site qui vit et évolue avec Marc Legay et moi-même : Merci aux skippers et équipiers 

qui maitrisent maintenant les inscriptions pour les régates sur le site ce qui permet que les 

données soient exportées directement vers la FFV pour valider les régates. 

Le système de classement FREG n’est plus d’actualité en 2026 et est remplacé par un nouveau 

logiciel appelé SCORE (Eric MIOT et Alain POL sont fortement concernés par ce changement) 

*Une «équipe de bénévoles pour s’occuper de nos festivités, café du matin et de l’apéro des 

résultats sans oublier l’organisation de nos grandes manifastations : DUOS, ESCALAGDE, La 

TRUFFADE etc…Merci à : 

*Danielle RIGAULT 

*Véronique HELLE 

*Elise TARDINO 

- Sans oublier : 

*Vincent BARGE toujours présent, nous le soutenons suite à l’accident qu’il a eu pendant la 

régate du Port. 

*Remi CHARELqui vous a proposé le repas avec l’équipe du BOUT DU QUAI. 

*Robert ROMAN toujours présent et prêt à nous fournir son aide. 

*Olivier STORAI toujours prêt à nous aider, et présent régulièrement aux Voiles de St Tropez 

avec les flammes de la SORAC et de la Ville d’AGDE. 

*Roger SPECHT notre mouilleur/viseur/mécano qui préfère maintenant être équipier sur le 

bateau LE BOUGNAT. Il a été félicité pour tous les services qu’il nous a rendus depuis 9 ans 

par le CA fin juin et aussi pendant la manifestation Les Trophées du Sport par Mr le maire   

d’Agde Mr FREY le 4 décembre 2025. 

Quand on parle de bénévoles, on a bien sur une pensée pour Christian VAYSSIERE qui nous a 

quitté le 1er mai 2025, merci à Michèle de sa présence à notre assemblée. 

 

Merci à tous les participants à cette Assemblée Générale 
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À bientôt sur l’eau 

 

 

Le rapport moral du Président est approuvé à l’unanimité. 

 

Alain Rigault laisse la parole à Monsieur Le Maire d’Agde. 

 

Après avoir félicité le Président pour les résultats et le dynamisme du club, Monsieur Le Maire 

souhaiterait, en cas d’élection, que le sport, au même titre que la santé, la sécurité et les finances soit 

une priorité. Pour lui le sport et donc toutes les activités liées à la voile transmettent des valeurs 

éducatives et sont vecteurs d’images saines et dynamiques pour la ville. En outre une enveloppe de 

10Millions d’Euros est d’ors et déjà prévue pour réaménager le port et le moderniser. Il envisage la 

création d’évènements importants pour redynamiser les activités nautiques du port et donner plus 

d’importance à la voile au sein de la Ville. 

 

  

4- Compte-rendu des activités sportives 2025 – Eric Miot 
Eric Miot, commissaire aux résultats, nous fait le compte-rendu des activités sportives 2025 

 

La saison 2025 a débuté le 19 février 2025 et s’est terminée le 14 décembre 2025. 

La Régate des Huîtres, première régate de l’année prévue le 19 janvier 

2025, a été reprogrammée le 16/03/2025. 

La SORAC avait programmé 18 régates, 16 épreuves ont pu être 

Classées. GRUNAVACAP a été invalidée et le rallye de la Saint Jean a été annulé. 

 

Participations aux Régates 

La fréquentation aux régates augmente un peu. Nous avons eu en moyenne 17.9 bateaux par épreuve 

contre 17.1 en 2024. 

La participation a varié de 12 à 25 bateaux de la Sorac par épreuve. 

 

Régates où la participation a été la plus importante : 

 : 29 Bateaux dont 20 bateaux de la SORAC 

Duos : 25 bateaux 

 

Vin Nouveau et du Port : 21 Bateaux. 

 

Epreuves les moins fréquentées : la régate de Minuit 12 bateaux, la Solitaire 12 bateaux, la SNSM 14 

bateaux, Brescou d’Or 14 Bateaux dont 1 seul hors SORAC dernière épreuve IRC en 2025. 

 

Trophée SORAC 2025 

Bateaux qui ont participés le plus aux épreuves du Trophée  

Participation à 16 Epreuves : 

 

Participation à 15 épreuves : 

 

Participation à 14 épreuves : 

 Ti Punch, 
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 HATOR, 
 L’Embellie IV, 

 

Participation à 13 Epreuves : 

 

 

 

 

. 

 

Voir tous les résultats en Annexe 1 : Trophée Sorac, classement des Clubs, des activités sportives, 

méditerranée individuel, individuel Occitanie, par bateau et Les Duos. 

 

 

 

5- Rapport financier de la Trésorière – Joëlle Belheure 

6- Budget prévisionnel 2025 

 
BONJOUR A TOUS 
 
JE VAIS VOUS PRESENTER LES COMPTES DE NOTRE CLUB 
 
NOUS AVONS UN BUGET GLOBAL + ELEVE QU’EN 2024 DU FAIT DE L’ACHAT DE NOTRE 
BATEAU MOUILLEUR COMME NOUS L’AVIONS PREVU. 
 
NOUS AVONS CERTAINES DEPENSES EN HAUSSES ET D’AUTRES EN BAISSES 
 
POUR LES RECETTES, ON PEUT VOIR QUE LES ADHESIONS SKIPPERS ET EQUIPIERS ONT 
AUGMENTE ALORS QUE LES COTISATIONS N’ONT PAS BOUGE DONC PLUS D’ADHERENTS 
IL Y A EGALEMENT UNE AUGMENTATION DES INSCRIPTIONS AUX REGATES MALGRE UN 
TARIF INCHANGE, L’ESCALAGDE A TRES BIEN MARCHE EN 2025, GLOBALEMENT PLUS DE 
BATEAUX PARTICIPANT AUX REGATES (l’AN DERNIER IL Y AVAIT UNE BAISSE PAR RAPPORT 
A 2023) 
AU NIVEAU DES SUBVENTIONS NOUS AVONS TOUJOURS L’AIDE DE LA VILLE D’AGDE, ELLE 
NOUS VERSE AUSSI UNE SUBVENTION POUR ESCALAGDE  
LE CDV 34 NOUS A EGALEMENT VERSE UNE PETITE AIDE POUR ESCALAGDE 

NOUS AVONS TERMINE L’ANNEE AVEC UN RESULTAT POSITIF DE 1293.88 (1486.23 en 
2024) 
LA COLLECTE DE VOS DONS POUR LA SNSM S’ELEVE A 775 EUROS POUR 2025 (579.60 

EN 2024) NOUS Y AJOUTONS LA RECETTE DES INSCRIPTIONS A LEUR REGATE  
POUR LE BUDGET PREVISIONNEL DE 2026, JE SUIS PARTIE SUR A PEU PRES LES MEMES 
DEPENSES ET RECETTES, IL SERA MOINS ELEVE CAR AUCUN GROS ACHAT DE PREVU EN 
2026 
EN 2026 LES SUBVENTIONS DE LA VILLE D’AGDE SERONT LES MEMES QU’EN 2025 
TOUJOURS PAS D’AUGMENTATION DE PREVU DES COTISATIONS MAIS SI BESOIN NOUS 
NOUS LAISSONS LA POSSIBILITE DE LE FAIRE. 
DONC ENCORE UNE TRES BONNE ANNEE POUR NOTRE CLUB 
LES DOCUMENTS COMPTABLES SERONT DISPONIBLES SUR LE SITE DE LA SORAC 
PROCHAINEMENT. 
 
LIQUIDITE : 24579.23 AU 31 DECEMBRE 2025 / 21991.63 AU 31 DECEMBRE 2024 
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PAS DE LOYER PAYE EN 2025 UNE PROVISION A ETE FAITE 
 
 

Le bilan financier est soumis aux votes. 

Quitus pour la Trésorière à l’unanimité 

 

Le Budget prévisionnel est adopté à l’unanimité. 

 

Voir le dossier financier complet en Annexe 2 

 

 

 

7- Election des membres du Conseil d’Administration 

 
4 membres sont sortant ou démissionnaire : 

- Belheure Joëlle          Trésorière           Sortante 

- Helle Véronique         Membre CA       Démissionnaire 

- Legay Marc                Vice-Président    Sortant   

- Rigault Alain               Président            Sortant 

- Storaï Olivier               Membre CA       Sortant 

 

5 postes sont vacants : 2 postes femmes et 3 postes hommes 

 

Nous avons reçu 5 candidatures : Belheure Joëlle, Legay Marc, Rigault Alain, Storaï Olivier et Thomas 

Claude. Aucune femme ne s’est présentée. Tous les membres sont donc élus mais il est important de 

voter car 4 membres seront élus pour 3 ans et 1 membre pour 2 ans (compte-tenu du membre 

démissionnaire qui n’est pas allée jusqu’au bout de son mandat) 

 

A l’issue des votes :  

 -Joëlle BELHEURE, Marc LEGAY, Alain RIGAULT, Olivier STORAI sont élus pour 3 ans 

 -Claude THOMAS est élu pour 2 ans 

 

 

8- Trophée SORAC 2025 

 
Hélène-Anne proclame les résultats du challenge 2025 : elle remet, au nom de la SORAC, un bon 

d’achat aux skippers des bateaux ayant participé à au moins 7 régates dont certaines régates phares.  

Bon d’achat à utiliser dans le magasin USHIP avant le 31/12/2026. 

 

 

21 bateaux sont récompensés (contre 17 l’an passé) : 

 

7 « petits » bateaux : Meraviglia, Ti Punch, Oria, Super Chat, Farfadet, Max et Lou Poul. 

 

14 « gros » bateaux : Trinidad, Mélisande, Stereden Vad, Vaeltaa, Viens LeKaidoz, Chacha 3, Tchaïka, 

CEM, Louis 2, L’Embellie, Hathor, Sud Nautisme, Akka, Scheggia. 
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Pas de question, ni de remarque. 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été abordés, le Président clôture l’Assemblée Générale à 16h. Le 

nouveau CA va maintenant se réunir pour élire le Bureau. 

 

 

 

      La Secrétaire de séance                                                    Le Président 

     Armelle Chaillou                                                               Alain Rigault 
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Annexe 1 
 

 

Trophée SORAC 2025  
 
Bateaux qui ont participés le plus aux épreuves du Trophée : 17 régates  
Participation à 16 Epreuves :  
LOU POUL,  
 
Participation à 15 épreuves :  
ORIA,  
 
Participation à 14 épreuves :  
Ti Punch,  

HATOR,  

L’Embellie IV,  

Sud Nautisme.  
 
Participation à 13 Epreuves :  
SCHEGGIA,  

FARFADET,  

EL BOUGNAT,  

MAX,  

SUPER CHAT. 
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Classements du TROPHEE SORAC après 16 courses  
Participation à GRUNAVACAP invalidé  
 
 
 
 
Les HN1 après 16 courses 
 

 
 

 

 
Classement HN2 après 16 courses 
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Classement HN1 HN2 pour information parcours commun  
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Annexe 2 
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